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I.  Le cadre actuel La Poste
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� Chaque postier doit être informé des consignes générale de sécurité et
d’organisation des secours affichées dans l’établissement (Règlement
intérieur de La Poste art.36)

� En complément, La Poste dispose d’environ 18000 sauveteurs secouristes
sur le terrain

• 9511 personnes formées ou recyclées en 2015, en collaboration avec l’UNASS
• 69 % à la BSCC, 21 % au Réseau, 9 % aux Services Financiers, 1% au

Corporate.

� L’implantation des sauveteurs secouristes du travail à La Poste est
concentrée dans les établissements importants (Centres Financiers,
PIC…).
Ceci s’explique par l’application de la norme que s’est donnée La Poste (1
secouriste pour 50 agents présents sur un site, BRH de 2002).
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II. Nos objectifs
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� Développer la capacité d’intervention des postiers en cas de situation d’urgence
(accident, malaise, attentat) sur le lieu de travail, au bénéfice de leurs collègues ou
des clients.

� Améliorer la présence des personnels à même d’intervenir dans les petits
établissements

� En cohérence avec les recommandations du Ministère de l’Intérieur suite
aux attentats (campagne « Adoptons les comportements qui sauvent »
décrétée Grande Cause nationale en septembre 2016).
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III. Le dispositif envisagé

� Mettre en place des formations aux gestes qui sauvent, en
complément des formations sauveteurs secouristes du travail.

� Impliquer davantage les services de santé au travail dans ces
formations, conformément à la CDSP de mars 2015.

oct 2016
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IV. L’expérimentation envisagée 
(1/2)

Un module de formation « les gestes qui sauvent » conçu par l’UNASS :

� Objectif général :
A l’issue de la formation, le participant devra être capable d’exécuter correctement 
les gestes de premiers secours destinés à :
• Protéger la victime et les témoins
• Alerter les secours d’urgence adaptés,
• Empêcher l’aggravation de l’état de la victime et préserver son intégrité physique

en attendant l’arrivée des secours
� Organisation :

Durée de la formation : 2 heures - groupes de 10 stagiaires
� Programme :

Protection ; alerte ; conduite à tenir devant un saignement abondant ; positions
d’attente en cas de traumatismes ; victime qui a perdu connaissance et qui ne
respire pas ; compressions thoraciques avec utilisation du défibrillateur ; victime qui
a perdu connaissance et respire.

� Techniques d’animation :
Ateliers pratiques impliquant les participants et les amenant à réaliser les gestes et
les conduites à tenir qu’ils auront à pratiquer sur le terrain.
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IV. L’expérimentation envisagée 
(2/2)

� Modalités :

• Un module de formation « les gestes qui sauvent » conçu par
l’UNASS

• Assuré par des infirmiers en santé au travail et des assistants des
services de santé au travail formés à cet effet

• Test sur des sites des différentes branches en janvier février 2017

• Bilan de l’expérimentation en mars 2017
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